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Abréviations

FK-NR Finanzkommission des Nationalrats
RK-SR Kommission für Rechtsfragen des Ständerates
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
RK-NR Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats
FK-SR Finanzkommission des Ständerates
EZV Eidgenössische Zollverwaltung
MWST Mehrwertsteuer
KKG Bundesgesetzes über den Konsumkredit
SchKG Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs
DaziT Gesamtheitliches Transformationsprogramm der Eidgenössischen

Zollverwaltung (EZV)

CdF-CN Commission des finances du Conseil national
CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CAJ-CN Commission des affaires juridiques du Conseil national
CdF-CE Commission des finances du Conseil des Etats
AFD Administration fédérale des douanes
TVA Taxe sur la valeur ajoutée
LCC Loi fédérale sur le crédit à la consommation
LP Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite
DaziT Programme global de modernisation et de transformation de

l'Administration fédérale des douanes (AFD)
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Chronique générale

Economie

Politique économique

Politique économique

In der Frühjahrssession 2019 debattierte der Ständerat über das Thema
«Einkaufstourismus», genauer über mehrwertsteuertechnische Massnahmen zur
Eindämmung des Einkaufstourismus und dessen negativen Folgen. Gemäss geltenden
Bestimmungen können im Ausland getätigte Einkäufe bis zu CHF 300 bei der Einfuhr
von der ausländischen Mehrwertsteuer befreit werden – wobei jedoch die
Nachbarländer teilweise Mindesteinkaufsbeträge kennen, unter denen die
Mehrwertsteuer nicht zurückerstattet wird – ohne dass dafür die inländische
Mehrwertsteuer darauf erhoben wird. Der Ständerat beriet gleichzeitig die
Standesinitiative des Kantons St. Gallen (Kt.Iv. 18.300) und die Motionen Hösli (svp, GL;
Mo. 17.3131), Hegglin (cvp, ZG; Mo. 17.3428) und Dobler (fdp, SG; Mo. 17.3417). Diese
schlagen vor, die Wertfreigrenze auf diejenigen Einkäufe zu begrenzen, bei denen die
Mehrwertsteuer im Ausland nicht zurückgefordert werden kann (Standesinitiative), die
Wertfreigrenze generell auf CHF 50 zu reduzieren (Mo. 17.3131), die ausländischen
Mehrwertsteuern mit der schweizerischen Mehrwertsteuer zu verrechnen (Mo. 17.3428)
oder generell die Mehrwertsteuerabrechnung an der Grenze durch den Einsatz von
Technologie zu vereinfachen (Mo. 17.3417) – durch eine entsprechende App könne der
Mehraufwand für die Zollstellen bei einer Flexibilisierung der Zollgrenze gesenkt
werden, wodurch die Findung einer tauglichen Lösung gegen den Einkaufstourismus
erleichtert werde. 
Ruedi Noser (fdp, ZH) berichtete von der Debatte der FK-SR und erklärte, dass die
Kommission zwar der Standesinitiative keine Folge geben wolle und die Motionen zur
Ablehnung empfehle, dass dies aber nicht aus inhaltlichen, sondern aus prozeduralen
Gründen geschehe. Der Bundesrat sei aufgrund des Postulats der FK-NR (Po. 17.3360)
dabei, einen umfassenden Bericht zum Thema Einkaufstourismus zu erstellen. Bevor
dieser erscheine, wolle die Kommission keine Vorstösse annehmen, auch wenn deren
Fristen abliefen. Darum empfehle sie, der Standesinitiative keine Folge zu geben – die
ähnlich formulierte Initiative des Kantons Thurgau (Kt.Iv. 18.316) laufe noch bis Ende
Jahr, falls nötig könne diese später noch angenommen werden. Die Motionen empfahl
die Kommission zur Ablehnung, da deren Vorschläge entweder in ähnlicher Art auch in
der Kommission diskutiert würden (Mo. 17.3428), von der Verwaltung bereits im Bericht
aufgenommen worden seien (Mo. 17.3131) oder eigentlich durch die Applikation Quick-
Zoll bereits erfüllt seien (Mo. 17.3417). Falls nötig und falls der Bundesrat keine eigene
umfassende Vorlage ankündige, könne man nach Erscheinen des Berichts im Herbst
noch immer eine Kommissionsmotion lancieren. Der Ständerat folgte dem Vorschlag
der Kommission, verzichtete mit 30 zu 14 Stimmen darauf, der Standesinitiative Folge
zu geben, und lehnte die Motionen mit 30 zu 14 Stimmen (Mo. 17.3131), 30 zu 12 Stimmen
(bei 2 Enthaltungen, Mo. 17.3428) und 32 zu 10 Stimmen (bei 2 Enthaltungen, Mo.
17.3417) ab. 1

MOTION
DATE: 06.03.2018
ANJA HEIDELBERGER

Politique structurelle

Une motion de Marcel Dobler (fdp/plr, SG) souhaite introduire un système
d'autodéclaration numérique à la douane pour la TVA. Cette mesure permettrait, par
l'intermédiaire d'une application, non seulement d'augmenter la flexibilité des
franchises douanières, mais aussi de réduire la surcharge bureaucratique et le temps
d'attente dans les douanes, face à la hausse du tourisme d'achat. Du côté des finances
publiques de la Confédération, cette mesure permettrait probablement une hausse des
recettes de la TVA. Le Conseil fédéral s'est montré favorable à l'objectif de la motion. Il
a précisé que le programme pluriannuel DaziT de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avait comme objectif de booster la modernisation du secteur douanier. Ainsi, la
motion s'inscrit dans la logique de numérisation. La motion a été adoptée, sans
discussion, par le Conseil national. 2

MOTION
DATE: 29.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que la motion Dobler (plr, SG)  visait un dédouanement électronique pour un
allégement bureaucratique, l’objectif sous-jacent de cette motion Dobler est la lutte
contre le tourisme d’achat. Après adoption par le Conseil national, la Commission de
l’économie et des redevances du Conseil des États (CER-CE) s’est penchée sur cette
problématique qu’elle considère de première importance. La CER-CE a proposé à sa
chambre de rejeter la motion car la récente application QuickZoll répond à la volonté
de l’objet. Lors du vote, le Conseil des Etats a rejeté la motion par 32 voix contre 10 et 2
abstentions. 3

MOTION
DATE: 06.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Marcel Dobler (plr, SG) demande au Conseil fédéral un rapport sur les possibilités de
modification de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) afin d’intégrer la
conclusion et révocation sous forme numérique du contrat de crédit à la
consommation. D’abord, il précise que l’évolution des habitudes des consommateurs,
due à la numérisation, force le législateur à réviser les normes préalablement établies.
Ensuite, il explique que les outils numériques, notamment les fenêtres d’information et
d’avertissement, permettraient de renforcer la protection du consommateur. De plus, il
rappelle que le droit suisse insiste sur le principe de liberté de la forme du contrat sauf
exception. Finalement, il met en lumière le rapport FinTech du Conseil fédéral qui
indique que l’exigence d’un contrat sous forme écrite est un frein à l’innovation. 
Le Conseil fédéral est favorable à l’adoption du postulat. Le débat en chambre a été
reporté car l’objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). 4

POSTULAT
DATE: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le postulat Dobler (plr, SG) par 119 voix contre 72. Le
parlementaire saint-gallois demande au Conseil fédéral un rapport sur la faisabilité
d'une modification de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) pour
intégrer la forme numérique pour la conclusion et la révocation des contrats de crédit
à la consommation. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU), qui combattait le postulat, n'a pas
réussi à convaincre une majorité de la chambre du peuple. Au contraire, l'ensemble des
voix PLR (26), la très forte majorité des voix UDC (52), les 27 voix du groupe du Centre (3
voix PEV ont voté contre le postulat), les 13 voix des Vert'libéraux et 1 voix du PS ont
permis l'adoption du postulat. 5

POSTULAT
DATE: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Droit des sociétés

Afin de maintenir la compétitivité de la place économique helvétique, Marcel Dobler
(plr, SG) soumet une adaptation du droit des faillites en adéquation avec la
numérisation. Il estime que la restitution des données informatiques en cas de faillite
doit être réglée à l’article 242 de la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP). En
effet, aucune base légale ne règle la restitution des données alors que les technologies
de l’information envahissent notre économie. A l’unanimité, la commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a proposé de donner suite à l’initiative
parlementaire. 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 03.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La commission des affaires juridiques du Conseil des Etats (CAJ-CE) a adopté l'initiative
parlementaire Dobler (plr, SG). L'initiative vise une adaptation du droit des faillites en
adéquation avec la numérisation. La CAJ-CN a désormais la charge de de la mise en
application.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 15.04.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le commerce en ligne prend de plus en plus d’ampleur, Marcel Dobler (plr, SG)
demande au Conseil fédéral de réviser l’article 82, al.1 de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et faillites (LP). En effet, la mainlevée provisoire, qui correspond à un
jugement basé sur les pièces rendues dans le cadre d’une procédure en poursuite pour
dette ou faillite, n’est convoquée qu’en cas d’existence d’une signature manuscrite ou
électronique. Or, le commerce en ligne ne requière que rarement l’existence d’une
trace signée. Par conséquent, selon la loi en vigueur, il devient compliqué de faire valoir
certains droits du fournisseur pour des créances pourtant avérées. 
Le Conseil fédéral s’est montré favorable à l’acceptation de la motion. Il estime que la
législation actuelle est confuse, et qu’une modernisation est nécessaire étant donné
l’essor du commerce en ligne. Le débat a été reporté car la motion est combattue par
Laurence Fehlmann Rielle (ps, GE). 7

MOTION
DATE: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Face à l'essor du commerce en ligne, le parlementaire Dobler (plr, SG) a déposé une
motion pour réviser l'art.82, al.1 de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et
faillites (LP). Bien que combattue par Laurence Fehlmann Rielle (ps, GE), la motion a été
adoptée par la chambre du peuple par 123 voix contre 38 et 29 abstentions. Les partis
politiques de droite et le groupe du Centre ont voté en faveur de la motion. La grande
majorité des Verts se sont abstenus. Les parlementaires ont donc suivi le Conseil
fédéral qui préconisait une adoption de la motion. 8

MOTION
DATE: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB SR, 2019, S. 48 ff.
2) BO CN, 2017, p.1685
3) BO CE, 2019, pp.48 s.; Rapport CER-CE du 14.01.2019; SGT, 28.3.19
4) BO CN, 2019, p.1939
5) BO CN, 2020, pp.122
6) Communiqué de presse CAJ-CN
7) BO CN, 2019, p.1932
8) BO CN, 2020, pp.120
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